
DEPARTEMENT DE 
LA HAUTE-SAVOIE

***

ARRONDISSEMENT
DE ST JULIEN-EN-

GENEVOIS

***

OBJET :

DELIBERATION DE
PRINCIPE POUR LA
REALISATION D'UN

COLLEGE ET
EQUIPEMENTS

ASSOCIES SUR LA
COMMUNE DE

VETRAZ-MONTHOUX

N° BC_2020_0073

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 3 mars 2020

Convocation du : Mardi 25 février 2020

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 17

Président de séance : Christian DUPESSEY

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Guillaume MATHELIER, Christian DUPESSEY, Christian AEBISCHER, Michel
BOUCHER,  Yves  CHEMINAL,  Nicole  CATASSO,  Bernard  BOCCARD,  Alain
BOSSON, Jean-Paul BOSLAND, Antoine BLOUIN, Denis MAIRE, Jean-Luc
SOULAT, Gabriel DOUBLET, Jean-Claude LAMBERT, Alain LETESSIER

Excusés :
Jacques BOUVARD, Nadine JACQUIER

***

VU la délégation de compétence du Conseil Départemental au profit d’Annemasse Agglo sur cette
opération en date du 3 juillet 2019 ;

VU la délibération de lancement de la concertation et son bilan tiré le 25 février 2020 par le Conseil
Communautaire d’Annemasse Agglo ;

Par échange de courrier en fin d’année 2017, le Conseil Départemental, la commune de Vétraz-
Monthoux et Annemasse Agglo ont acté solidairement le choix du site des « Petits Prés / Prés du
Nant » pour l’implantation d’un nouveau collège et d’équipements annexes. 

La convention de délégation de compétences  du Département vers Annemasse Agglo passée en
juillet 2019 pour la réalisation du collège et ouvrages annexes décrit le cadre de cette délégation
(limitée dans le temps) et la méthode partenariale mise en place pour qu’Annemasse Agglo réalise
les acquisitions foncières et conduise les procédures administratives nécessaires à l’opération au
nom et pour le compte du Département. 
Ces démarches ont été engagées et aboutissent à la présentation devant le Conseil Communautaire
du  25  février  2020  du  bilan  de  la  concertation  permettant  la  poursuite  des  démarches
réglementaires. En parallèle, un travail conséquent a été engagé sur les impacts environnementaux
du  projet  et  sur  les  modalités  d’évitement,  de  réduction  des  impacts  et  de  compensation
envisageables pour rendre réalisable le projet.

Suite à la signature d’une convention de délégation de compétence, la validation d’une convention
cadre et de financement était  prévue avec les autres acteurs du projet (Commune de Vétraz-
Monthoux  notamment)  pour  acter  les  modalités  du  partenariat  et  du  financement  de  cette
opération : 
- définition des maîtres d’ouvrage, des futurs propriétaires et gestionnaires
-  validation  du  calendrier  prévisionnel  (avec  notamment  une  prise  de  possession  des  terrains
envisagée début 2022 et une ouverture d’établissement prévue pour la rentrée 2025).

La rédaction de cette convention est en cours, mais l’avancement du dossier ne permet pas de la
formaliser  à  ce  jour.  Il  reste  notamment  des  points  d’arbitrage  sur  la  gestion  des  espaces
extérieurs ou le financement des mesures environnementales compensatoires. 
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La  rédaction  finalisée  de  cette  convention  sera  présentée  pour  délibération  aux  instances
nouvellement installées suite aux élections municipales ; néanmoins, au regard de la complexité du
projet et de son importance pour les partenaires, il  est proposé au Bureau Communautaire de
délibérer pour rappeler l’engagement d’Annemasse Agglo dans cette démarche. 

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

DE  RÉAFFIRMER,  conformément  aux  termes  de  la  convention  de  délégation  de  compétences,
l’engagement  de  principe  d’Annemasse  Agglo  sur  le  financement  du  foncier  d’opération  et  la
conduite des procédures administratives, et à accompagner le Département dans la définition des
mesures environnementales nécessaires à la réalisation de ce nouveau collège ;

DE CONFIRMER son attachement à réaliser un gymnase et un parking fonctionnels à l’ouverture du
nouveau collège ;

DE S’ENGAGER à stabiliser avec le Conseil Départemental et la commune de Vétraz-Monthoux les
derniers  arbitrages  locaux  nécessaires  pour  signer  au  plus  tôt  la  convention  cadre  et  de
financement.

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo,
si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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